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+ 
LE CAS DE LUCAS 
 Multi dys… dyslexiq dysgraphiq dysorthographiq reconnu/MDPH 

 Gde difficulté s/ écrit (graphisme et orth) organisation/structuration et lecture (forte surcharge 
cognitive pour un accès limité au sens) 

 Points d’appui : mémoire et très bon orateur 

 Nbrx aménagements durant sa scolarité 

 Aujourd’hui Term scientifique et je vais vous faire part de notre expce en 1e pour les épreuves 
anticipées du bac : 

 Novembre ESS / prof de Français présent, impliqué propose des aménagements pour compenser 
handicap (secrétaire pour lecture, ordi pour l’écriture et des fiches méthode pour aider Lucas à 
structurer son raisonnement). Décembre envoi de la demande du candidat (et de celle du chef 
d’établissement et du médecin scolaire) 

 L’année se déroule, les aménagement prévus sont en place lors des bacs blancs (notes 8 et 9) 

 Avril bac blanc – suppression correcteur orth = panique je contacte la médecin scolaire qui me 
conseille de relancer la DEC pour avoir la décision du medecin conseiller techn. Le 30/4 je reçois, 
la proposition du médecin CT – pas de fiche méthode 

 J’ai fais tous les recours possibles amiables, hierarchiques (ministre) et contentieux (trib adm).  

 17 juin = décision irrévocable. Quel enfant, autre que celui en situation de handicap apprend 15 j 
avant le bac les modalités dans lesquelles il passera son examen ? 

 Résultat 3/20 et écrit noir sur blanc copie pénalisée pour l’orthographe 

 Et si c’était à refaire : secrétaire aurait permis d’éviter pénalisation orth et on aurait du faire valider 
les fiches méthode par inspecteur 

 Je forme des recours amiables aux commissions du 6/05, 12/05 et 2/06 La position de la medecin CT ne change pas. La décision la rectrice via la DEC est signée du 4 mai mais je ne l’aurai que début juin. Le 
14/06 je forme un recours hirearchique et contentieux décision tombe le 17 juin 



+ 

 

Objet intervention : vous informer sur les 

démarches à mettre en œuvre pour 

proposer des aménagements pour les 

élèves à besoins éducatifs particuliers 



+ 
LES TEXTES 

 

  Décret n°2005-1617 du 21/12/2005 

Article L. 112-4 du Code de l’éducation :  

 

      Handicap 

 

  Aménagements 

 

       Egalité des chances 

 

 



+ 
LES NOUVEAUX TEXTES DE 2015 

 Décret n°2015-1051 du 25/08/2015 

SIMPLIFIE LA PROCÉDURE DES DEMANDES D’AMÉNAGEMENT 

La demande doit être effectuée avant la date de clôture des 

inscriptions 

 

 Circulaire n°2015-127 

PRÉCISE LES CONDITIONS DANS LESQUELLES LES CANDIDATS 

POURRONT AVOIR RECOURS À UNE ASSISTANCE HUMAINE OU 

TECHNIQUE 

 



+ 
LES TEXTES 

Article D. 351-27 du Code de l’éducation : LES AMÉNAGEMENT POSSIBLES 
 

 1 
• Les conditions matérielles de déroulement des épreuves 

2 
• Des aides techniques 

3 
• Des aides humaines  

4 
• Une majoration du temps  

5 
• La conservation, durant cinq ans, des notes  

6 
• Un étalement sur plusieurs sessions du passage des épreuves   

7 
• Des adaptations ou dispenses d'épreuves 



+ 
Commentaires diapo 6 - Aménagements possibles 

 
 Aménagement des conditions matérielles de déroulement des épreuves (accès locaux, installation 

matérielle dans la salle d’examen) 

 On peut prévoir des aides techniques (ordi avec traitement de texte – transcritpion des sujets en 
braille - matériel d’écriture en braille - adaptation des docs (A3– arial 16 ou 20 interligne 1,5) – 
sujets sur support info format txt ou pdf – autres précisez…) Attention les outils prévus doivent être 
le seul moyen de compensation possible (une loupe peut remplacer la fonction d’agrandissement 
d’une tablette) 

 Aides humaines (aide pour la lecture et l’utilisation des couleurs – secrétaire pour écrire ou lire = 
mission de pure exécution ou assistant pour reformulation ou séquençage des consignes 
complexes, explicitation du sens second ou métaphorique des mots)  

 Majoration du temps (1/3 temps – ont peut aller au-delà du tiers temps sur demande motivée du 
médecin) 

 Conservation durant 5 ans des notes épreuve par épreuve 

 Etalement sur plusieurs sessions du passage des épreuves (session normale – session de 
remplacement) 

 Adaptations au niveau de la nature de l’épreuve ou dispense d’épreuve ou de parties d’épreuves 
prévues par le règlement d’examen 

 Toute mesure jugée utile par le médecin de la CDAPH (commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées) et travaillée avec votre IEN 



+ 
EXEMPLES D’AMÉNAGEMENTS À TRAVAILLER TOUT AU 

LONG DE LA FORMATION AVEC L’ÉLÈVE 

Majoration du temps 

Sujet sur poste 
informatique ou dans un 
format particulier 

Présence d’un 

secrétaire 

pour lire et/ou écrire 

Ordinateur avec vérificateur  

d’orthographe 

aidehandicapecole@education.gouv.fr  

Mais aussi : Toute autre mesure que 

vous jugeriez utile à soumettre à 

l’approbation de votre IEN !!! 

mailto:aidehandicapecole@education.gouv.fr
mailto:aidehandicapecole@education.gouv.fr


+ 

RÉPÉRER LES DIFFICULTÉS = TRAVAIL D’ÉQUIPE 

 DRESSER LE PROFIL DE L’ÉLÈVE 

 Repérer les points d’appui 

 Les difficultés ou limitations 

 Les besoins particuliers 

 ORGANISER LA SCOLARISATION POUR 
CHAQUE ÉLÈVE EN PARTICULIER 

 Déterminer les adaptations et 
aménagements qui permettront 
d’atteindre les compétences de la 
formation 

Nécessité d’être très précis et de 
penser aux besoins pour l’épreuve 
d’examen 

 

 

ÉTAPE 1 



+ 

MISE EN ŒUVRE DU PROJET PERSONNEL DE 

SCOLARISATION (PPS) 

 PARTENAIRES DE 

L’ÉLABORATION 

 L’élève et sa famille 

 L’équipe éducative 

(proviseur, 

professeur principal, 

enseignants) 

 Équipe soignante 

(orthophoniste, 

ergothérapeute, …) 

 Enseignant référent  

ÉTAPE 2 

 INFORMATIONS A 

COLLECTER 

 Repérer les points 

d’appui 

 Les difficultés ou 

limitations 

 Les besoins 

particuliers 

 CONSTRUCTION DU 

PPS 

 Prévoir les 

aménagements qui 

permettront de 

garantir l’égalité des 

chances 

 Penser aux 

aménagement 

d’examen 



+ 

LA DEMANDE DU CANDIDAT 

ÉTAPE 3 

Aider l’élève et sa famille 

à remplir le document 

Fournir tous les bilans de 

moins de 3 mois avec 

une conclusion claire 

quand aux 

aménagement utiles  

Envoyer la demande 

le plus tôt possible 

+ 



+ 
LES INFORMATIONS PEDAGOGIQUES  

DONNEES PAR LE CHEF D’ETABLISSEMENT 
 

 

Les mesures d’aménagements 

préconisées doivent être en cohérence 

avec les aides mises en place au cours 

de la scolarité 



+ 
LE CERTIFICAT MEDICAL DESCRIPTIF INITIAL 

 

Renseigné par le médecin de l’Education 

nationale (à défaut le médecin traitant) 

 

 

Les mesures d’aménagements 

proposées doivent être en cohérence 

avec celles utilisées par l’élève au cours 

de sa scolarité 



+ 

LA PROPOSITION  

DU MÉDECIN 

Recours amiable  

possible 

LA RÉPONSE  

INSTITUTIONNELLE 
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LA PROPOSITION  

DU MÉDECIN 

Recours amiable  

possible 

LA RÉPONSE  

INSTITUTIONNELLE 



+ 

LA PROPOSITION  

DU MÉDECIN 

Recours amiable  

possible 

LA RÉPONSE  

INSTITUTIONNELLE 



+ LA RÉPONSE  

INSTITUTIONELLE 

LA DÉCISION DE LA  

DIVISION DES EXAMENS  

ET CONCOURS (DEC)  

SOUS COUVERT DE LA  

RECTRICE 

Liste des conditions 

particulières de 

déroulement des 

épreuves 

Recours 

hiérarchique  

(ministre de 

l’EN) 

Recours 

contentieux 

au tribunal 

administratif 

(référé) 



+ 
Conclusion  

  



+ 
Commentaire conclusion 

Je vous ai présenté la théorie, la pratique est souvent différente. 

On s’appuie souvent sur vous dans l’urgence, vous apprenez la situation au dernier 

moment ou juste après. Vous ne savez pas faire, vous n’avez pas été formés, les 

démarches, les documents, les procédures changent tout le temps. 

C’est tellement vrai alors soyez décomplexés, faites au mieux, mais faites quelque 

chose. On apprend tous de nos erreurs et le pire serait de ne rien faire. Avec une 

dose d’envie et l’appui de nos inspecteurs, on peut faire évoluer les choses.  

C’est lorsqu’on a recours à une inégalité de traitement, en adaptant les épreuves 

des élèves à besoins éducatifs particuliers, qu’on rétablit l’égalité des chances. 


